
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Convention de mandat entre EDF et la CCMLMHL pour l'instruction des
demandes d'occupation temporaire liées à des activités touristiques sur les Lacs du Laouzas et de

La Raviège

Séance du 08 avril 2024
Délibération n°DBC_2024_027

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 18
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 0

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 08 avril 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLV, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie
CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-lise
SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés :

Suppléés:

Excusés: Jacques CALVET, VincentVIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet: Convention de mandat entre EDF et la CCMLMHL pour l'instruction des demandes
d'occupation temporaire liées à des activités touristiques sur les Lacs du Laouzas et de La Ravlège

Electricité de France exploite la chute hydroélectrique de BRASSAC retenue de la Raviège, en qualité
de concessionnaire, et notamment la retenue artificielle de la Raviège, conformément au cahier des
charges de la concession approuvé par décret en date du 28 mai 1964 modifié par l'avenant du 14
février 1983.
Par ailleurs Electricité de France exploite sur I' Agout et la Vèbre, la chute hydroélectrique de
MONTAHUT, en qualité de concessionnaire, conformément au cahier des charges de la concession
approuvé par décret du 6 mars 1961.
Depuis sa création, la retenue de la Raviège qui se situe sur les communes d'Anglès, de lamontélarié
et de la Salvetat-sur-Agout et la retenue du laouzas qui se situe sur les communes de Nages et
#rttresrerferreuses activités touristiques et sportives.
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Le développement des activités touristiques, sport ives ou de loisirs doit être examiné en conciliant
fréquentation et protection de l'environnement.
La présence d'activités sur le domaine concédé à Electricité de France doit faire l'objet
d'autorisations précaires et révocables d'occupation des berges ou d'utilisation de la retenue.
N'ayant reçu aucune mission relative à la satisfaction des besoins tourist iques, nautiques, sportifs ou
de loisirs et ne disposant d'aucun pouvoir de police sur la retenue, Electricité de France ne peut se
charger d'assurer la sécurité des personnes voulant se livrer, sur ce plan d'eau, à des activités
touristiques ou sport ives.
Néanmoins, soucieuse de favoriser un développement maîtrisé du tourisme local, Electricité de
France souhaite autoriser par convention la Communauté de Communes à occuper une partie du
domaine concédé, comprenant le lac de La Raviège et le lac du Laouzas, sur la concession de
BRASSAC et ses berges. Il est précisé que la côte de la Raviège varie entre 642,00 m du NGF et
663,50 m du NGF et celle de MONTAHUT de 760 NGF à 776 NGF.

Ceci, afin de tenir compte des compétences de la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et Montagne du Haut Languedoc sur l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
touristique des rives du lac de la Raviège et du Laouzas, sur les chutes hydroélectriques de BRASSAC
et MONTAHUT.
Electricité de France avec validation préalable de la DREAL Occitanie a accepté le principe de
transférer la gestion, l'entretien et l'exploitation touristique des rives de la retenue de BRASSAC la
Raviège et de Laouzas MONTAHUT, à la Communauté de Communes.

Il est proposé aux membres du Bureau Communautaire d'autoriser Monsieur le Président à signer la
convention cadre avec EDF selon le modèle annexé à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser Monsieur le président à signer la convention cadre avec EDF selon le modèle
annexé à la présente délibération,

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL

AGEDI
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Le Président ­

-
Acte ren exécutoire
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